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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 1er JUIN 2006

L’an deux mil six, le jeudi 1er juin à dix-huit heures précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 24 mai 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Maria CHATELLIER, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI, Stéphanie ADLUN, Patrick HADDAD (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à
François PUPPONI

Annick MORIN


pouvoir à
Jeanne GOMEZ

Dominique PIEDOUE

pouvoir à
Annie PERONNET

Ali ABCHICHE


pouvoir à
Jacques SALOME

Nathalie BELLITY

pouvoir à
Fernand SILLAM

Flany NIMAGA


pouvoir à
Katchik KATCHIKIAN

Abdou SOILIHI


pouvoir à
Albert WILKOWSKY

Edmond-Pierre DAVID

pouvoir à
Chantal GOURINEL

Sylvain RAMSAMY

pouvoir à
Matata JACQUES

Absents excusés : 

Bernadette MALANDA, Philippe CLERC, Nadia BEN HAMOUDA

Absents : 

Linda UZAN, Emilie LE SAULNIER, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy  SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM
Secrétaire de séance : 

Mourad CHIKAOUI

___________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du 30 mars 2006

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

II Direction des ressources humaines

2.1 Approuve la création d’un emploi contractuel de chargé de mission « développement social » au sein de l’équipe de rénovation urbaine

direction generale des services techniques

III Service bâtiments

3.1
Décide d’attribuer le marché relatif aux travaux d’étanchéité, couverture, bardage et isolation des bâtiments communaux de la ville Sarcelles à l’entreprise CHAPELEC SAS, pour un montant minimum annuel de 55 000 euros HT et un montant maximum annuel de 220 000 euros HT 

3.2
Décide d’attribuer le marché relatif à la construction de bâtiments provisoires pour le groupe scolaire Chantepie à l’entreprise SA OBM (Omnium Bâtiments Modulaires), pour un montant global et forfaitaire de 2 151 838,18 euros TTC avec l’option sur le auvent

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

Le Directeur Général Adjoint des Services
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